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ARTICLE 26 SEXIES

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de supprimer ce nouveau “fichier” voulu par les députés de La 
République en Marche, qui vise à recueillir “les empreintes digitales ainsi qu’une photographie des 
ressortissants étrangers se présentant comme mineurs privés temporairement ou définitivement de la 
protection de leur famille”.

En effet, il n’y a pas eu d’étude d’impact sérieuse sur la nécessité de créer un tel fichier, et la 
protection des droits et libertés des personnes implique de ne pas créer un “fichage généralisé”, 
mais bien de restreindre un tel recueil à des nécessités justifiées et selon des modalités 
proportionnées. Aucun de ces éléments n’a été produit en l’espèce.


